
 Brevet Professionnel de la Jeunesse, 
de l'Education Populaire et du Sport 

Spécialité "Educateur Sportif"

QUOI ? 
BP JEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport 
Spécialité : Educateur Sportif
Mention : Rugby à XV 
Code RNCP : 22352
Niveau de qualification : Niveau 4

POUR QUI ? 
Le BP JEPS Rugby à XV s'adresse aux éducatrices et éducateurs
souhaitant exercer une activité au sein de clubs pour les collectifs
école de rugby (- de 8 ans à - de 14 ans) et cadets (- de 15 ans).
Cette activité pourra être exercée à temps plein ou à temps partiel
et contre rémunération.

- Etre âgé de 16 ans minimum à l'entrée en formation 
- Etre titulaire du PSC1 ou diplôme équivalent 
- Justifier de la pratique du rugby à XV en compétition ou d'une expérience d'animation en
rugby à XV d'une durée minimale de 80 heures. 

PREREQUIS

CONTACT
formation@idfrugby.fr

01 43 42 46 88



- 8700€ 

- Organisme de formation certifié Qualiopi permettant de faire
appel aux Opco Uniformation et AFDAS pour financer la formation.

- Formation accessible dans le cadre d’un contrat d’apprentissage
ou de professionnalisation par les dispositifs Pôle emploi.
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La formation BP JEPS Rugby à XV permet aux stagiaires d'acquérir diverses
compétences, parmi lesquelles : 

- Encadrer et animer des activités de loisirs, d'initiation et de découverte du rugby à XV
en assurant la protection des pratiquants et des tiers ;

- Encadrer, enseigner et préparer en autonomie jusqu'au
premier niveau de compétition ;

- Participer à l'organisation et à la gestion des activités de
rugby à XV ;

- Participer au fonctionnement et au développement de la
structure organisatrice de l'activité.

COÛT

LA FORMATION

BPJEPS  "Educateur Sportif"


